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Passage sur le bord de mer

Par Olitax, le 11/06/2008 à 00:44

Bonsoir,rnrnJ'habite dans le sud de la France. Et comme la saison de l'été approche, je
voudrais m'informer sur quelques points.rnrnrnJe voudrais savoir si j'ai le droit de poser ma
serviette au bord de l'eau sur les plage privée. J'avais entendu parlé qu'il y avait quelque
chose comme 3 mètre de plage publique devant les plages privées.rnrnC'est vrai ou pas ?
Avec ses 3 mètres de plage je peux y faire quoi ? Juste un droit de passage ou un droit entier
et je peux y poser ma serviette ?rnrnSi vous avez les textes de lois, je voudrais bien. Car
comme ça j'ai une trace écrire papier ;) rnrnMerci et bonne soiréernrnOlitax

Par JamesEraser, le 11/06/2008 à 14:23

Code de l'environnementrnPartie législativernLivre III : Espaces naturels.rnTitre II :
LittoralrnChapitre Ier : Protection et aménagement du littoralrnSection 4 : Accès au
rivage.rnrnArticle L321-9 rnModifié par Ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 - art. 3 JORF
22 avril 2006 en vigueur le 1er juillet 2006rnrnL'accès des piétons aux plages est libre sauf si
des motifs justifiés par des raisons de sécurité, de défense nationale ou de protection de
l'environnement nécessitent des dispositions particulières.rnrnL'usage libre et gratuit par le
public constitue la destination fondamentale des plages au même titre que leur affectation aux
activités de pêche et de cultures marines.rnrnSauf autorisation donnée par le préfet, après
avis du maire, la circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur autres que
les véhicules de secours, de police et d'exploitation sont interdits, en dehors des chemins
aménagés, sur le rivage de la mer et sur les dunes et plages appartenant au domaine public
ou privé des personnes publiques lorsque ces lieux sont ouverts au public.rnrnLes
concessions de plage sont accordées dans les conditions fixées à l'article L. 2124-4 du code
général de la propriété des personnes publiques. Elles préservent la libre circulation sur la



plage et le libre usage par le public d'un espace d'une largeur significative tout le long de la
mer.rnrnArticle L321-10 rnrnLes autres dispositions relatives à l'accès au rivage sont régies
par les articles L. 160-6, L. 160-6-1, L. 160-7 et L. 160-8 du code de l'urbanisme, ci-après
reproduits :rnrn"Art. L. 160-6. - Les propriétés privées riveraines du domaine public maritime
sont grevées sur une bande de trois mètres de largeur d'une servitude destinée à assurer
exclusivement le passage des piétons.rnrnL'autorité administrative peut, par décision motivée
prise après avis du ou des conseils municipaux intéressés et au vu du résultat d'une enquête
publique effectuée comme en matière d'expropriation :rnrna) Modifier le tracé ou les
caractéristiques de la servitude, afin, d'une part, d'assurer, compte tenu notamment de la
présence d'obstacles de toute nature, la continuité du cheminement des piétons ou leur libre
accès au rivage de la mer, d'autre part, de tenir compte des chemins ou règles locales
préexistants ; le tracé modifié peut grever exceptionnellement des propriétés non riveraines du
domaine public maritime ;rnrnb) A titre exceptionnel, la suspendre.rnrnSauf dans le cas où
l'institution de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du cheminement des
piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, la servitude instituée aux alinéas 1 et 2 ci-
dessus ne peut grever les terrains situés à moins de quinze mètres des bâtiments à usage
d'habitation édifiés avant le 1er janvier 1976, ni grever des terrains attenants à des maisons
d'habitation et clos de murs au 1er janvier 1976."rnrn"Art. L. 160-6-1. Une servitude de
passage des piétons, transversale au rivage, peut être instituée sur les voies et chemins
privés d'usage collectif existants, à l'exception de ceux réservés à un usage professionnel,
selon la procédure prévue au deuxième alinéa de l'article L. 160-6.rnrnCette servitude a pour
but de relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux sentiers d'accès immédiat à celui-ci,
en l'absence de voie publique située à moins de cinq cents mètres et permettant l'accès au
rivage.rnrnLes dispositions de l'article L. 160-7 sont applicables à cette servitude."rnrn"Art. L.
160-7. - La servitude instituée par l'article L. 160-6 n'ouvre un droit à indemnité que s'il en
résulte pour le propriétaire un dommage direct, matériel et certain.rnrnLa demande
d'indemnité doit, à peine de forclusion, parvenir à l'autorité compétente dans le délai de six
mois à compter de la date où le dommage a été causé.rnrnL'indemnité est fixée soit à
l'amiable, soit, en cas de désaccord, dans les conditions définies au deuxième alinéa de
l'article L. 160-5.rnrnLe montant de l'indemnité de privation de jouissance est calculé compte
tenu de l'utilisation habituelle antérieure du terrain.rnrnLa responsabilité civile des propriétaires
des terrains, voies et chemins grevés par les servitudes définies aux articles L. 160-6 et L.
160-6-1 ne saurait être engagée au titre de dommages causés ou subis par les bénéficiaires
de ces servitudes."rnrn"Art. L. 160-8. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions
d'application des articles L. 160-6 et L. 160-7 et fixe la date de leur entrée en vigueur.rnrnLe
décret prévu à l'alinéa précédent détermine également les cas dans lesquels la distance de
quinze mètres fixée à l'article L. 160-6 (al. 3) pourra, à titre exceptionnel, être
réduite."rnCordialement

Par Olitax, le 12/06/2008 à 12:14

Merci beaucoup pour votre réponse.rnrnBonne journée
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